
Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE
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Certaines prestations 

ne sont pas  

accessibles

BOULANGERIE
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1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non


	__RefHeading__1418_1527915017
	__RefHeading__1422_1527915017
	__RefHeading__607_1136992021
	__RefHeading__1424_1527915017
	__RefHeading__1426_1527915017
	__RefHeading__1430_1527915017
	__RefHeading__609_1136992021
	__RefHeading__1432_1527915017
	__RefHeading__1434_1527915017
	__RefHeading__1436_1527915017
	I. Pourquoi « Un registre public d’accessibilité » ?
	1. Communiquer sur le degré d’accessibilité de son établissement
	2. Communiquer et informer sur le niveau d’accessibilité des prestations proposées
	3. La place de l’accueil et de l’accompagnement humain

	II. Quel contenu ?
	1. Une fiche informative de synthèse
	2. Explications sur le contenu de la fiche informative
	a) L’information sur les prestations offertes par l’établissement
	b) L’information sur le niveau d’accessibilité des prestations
	c) Les informations relatives aux modalités de maintenance des équipements d’accessibilité
	d) Les informations relatives à la formation du personnel

	3. Les pièces administratives selon la situation
	a) Pour tous les ERP, y compris les établissements de la 5e catégorie
	b) Pour les ERP de la 1e à la 4e catégorie

	4. La plaquette « Bien accueillir les personnes handicapées »

	III. Quelle forme ?
	1. Se renseigner lors de sa venue dans l’établissement : la simplicité du format physique
	2. Se renseigner en amont d’un déplacement : l’intérêt du format numérique
	3. Conseils pour rendre le registre accessible
	a) Pour l’accessibilité du registre en version numérique :
	b) Pour la déficience visuelle :
	c) Pour la déficience mentale :



